
_______L'Am delaIne1iion t ! a tie
ient des Che'riis de Fer et des Télégra-1
plies Electriques.'7. - ,

Le Bill de la Quarantaine est lu uine 2e
fois : 3e lertîi.e le'iin..

La chambre se r&rne en comité sur le
'Bill des éler.tinni Le comité se lève, lait
rapport de prçgr's, et siégera de touveau
,demain.

Les autres ortîres dt jotr oti reuis et
la chambre s'ajourne.
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ME LA PATRIE.

Le L h rône îliance'lle quand l'honneurI
i'l'suct one foi e ironnentii pas. '

QUEP3C, 16 MARS, lS19.

Reue :Européenne
(Suite.)

Espagne.-Les troupeu dl la Rine" ont
mcinporte une victoire sur les Carlhtis'

ommindes par Cabrera qua étaé svére-
i"ett bleie. Quelques journaux fran-
si disent que Cabrera s'est retiré en.

Belgiue. Le congrès qui se réunit à
Bruxeies pour operer la pacifur.auin le Il'-.
1a3te, comimence à exciter Plattention géné-
tale. Les membre c ce congrès sontt.
Sir Iienry Ellis, pour l'Angleterre : M.I'
DIjagranée, pour la France ; le coite der
Coalleredo, pour l'Autriclie le iiiarquis
Rliccetle comte Tofiei pour la Sardaigne .(
et M. Martial, pour la Toscane.

Venise, la Consulte L:,mbarde, les Pro-
'\'incîaes Vénitiennes, Modiène, P'arne, le
aouverement Romain, les républicains,
les niolêres ont aussi.enîvoyé leursî repré-

sentants au congrès, miis leur admisson
o1UTre de gramdles diffîiultéis par ce qu'ils
tut trînonns depuis 'expulsion îles Au-t

trchiens île litalie. LIrs prétetions se-t
lori: proiibielient rejeté ,parce que lesba-
ebs de, coiferenccs du coigi dè, '-int les dé-
itarcaion ici teroriajes ti.,éeu par les traités
ter tl5ýriîés que Il'Aîtriclîi, l'Aitzleîcrre

,t les autresprenihresL pnd e
'Europe, paraissent vouloir maintenir.

îles preiiiers iactes du congrès scra de
décider qtuelles puissances italiennies y se-
colît representées.i

Autriche.-Les rapports le la1hongrie
-sont contradictoires. Le total îles foirces
tutrichienies est maintenant le 780,000
bînmmes. Il y a eu des troubles dans la

Croatie et la Servie. Les détails iî'ein sont

pa connu.

Francfort.-On annonce que le parle-
:tent central montre les dispositioiis tont-
,'iliatrices au sujet des twhèllîés le Schlesvig-
.i olstein et qu'il acceptera les huses dut
traite proposé par la Grandiiîle-ietaignme.

Delapublicité des Jugements de30Cours.
La législature a maimtenant sous conshil-

ration deux projets îe lois pour améliorr 
le système judicaire uiti Bas-Canada ; l'un,i
pour donner une nouvelle organisation aux 
tribunaux de première instance ; Pautre,
piir établir une nouvelle cour le R6vison
des decisions prononcés par ces tribunaux.t
Dans 'un et l'autre de ces projets, su trouî-r
ve une disposition spéciale poir obliger les t
cours le justice à motiver leu-s jugements.i
iii suivant les termies de ces projets, tout
Jugenent contiendra. une exposition som-
maire des pots de fiit (t de droit, et
rontiendra aussil le motifs jur lesquclstel
jugement serafondd et les noms des jîu.gîsi
y/ii auront concourus dans Id jugement,

Cette disposition est excellente, né-i
c.essaire même à la bonne administration1
dle la justice et essentuelle pour établir sur
îles bases fixes et certaines la jurisprudence
des arrêts. Sous le sysitèe io judiciaire
actuel, il existe une dispoiion aiu même
l'n'et, à laquelle les juiges n'olbéisseit point
S presque jtllais. Dans la plupart des
jugements motivés, quand les juges
laignent se conformer à l'injonction de la
loi cejugernîents sont rédigés comme suit:

Le demnJeur ayruit proutd les
illegucs essentiels dre la décration fiéec

en cette cause et le défendeur n'ayant psu
'tuali' les alléguées essentiels de sa d--
tln. la cotir condamne le Dîfenderi- &c.
Si 'action du Demandeur est déboutée on
applique la môme formule dans le sens in-
verse.

Voilà pour le motic' des jugements sous
le vòea:ue et Dieu veuille que tous
veliqui s'abr devant la législature,
il n'en soit pia encore de meme..

Mais ndmettons que les juges rempli-
ront fidélemtent les devoirs que leur imnpo-

ra la dispositiin ldes pillets que inou ve-
iite île citer. Quel 'est le lut de Cette
dtispiusiiiî?' N'est-ce pas île fatire conînaitre
.îar.les mourtits et les r'aisonis du jutgemenit,

les point de droit et:de f.it qui ont été dé-
cidés par .eJugement7 l.'est-ce pas dans
le but que cette dêciti on aimsit motivée,
puise s'appliquer aux questions analogues
iqui s'élèveront deva:it les tribunaux, et
fixer sur' ces pointsIa. jurisprudenuce les
arrêts? N'est-ce pas enin, pour que les
j".ticiables cnnaissent les motfs dc ces

ecisiouns et les apliqtuent Iu. diffli'ultés
île nmme nature < sumiendtroiut entre eux
pai la suite .et pi usr leur suri'ir le i èi' et
de cndtilte datîs la solutind deces dillictîl-
tés i ''el e tineonte tablemnt le but que
le 16isiateuire en, vue.

Mais ce but si igilioranuit à r'dmiiira-
lon, à li catiot'dcs loi, wra+il-chte-
nu par l'iiset'tioi dan, le livre de nos sta-
tut', de la d spoation seule que nou, taoi
raplportet plus haut ? ioutus ne le croyon.s
pas. Le jugement sera bien mouv6 ;i muais
qui .n cooniaitia les nuotif,, les aiilons'
'es avcea.s 'des'parties, les.jugee peut-être;
.et le. reste du barreau, les juwiicilules ei

"uiSrit l dà en' aurontitit auune connaiance
que celie qu'il auamnt aiutißie lois de la
Ironociini oui t qlide,c l'aie urr tent e,
du, jugenielit. Olui onr d'lolrs.
combiei C.t dé'ectueuise une semblable
Connaissance ; et tous le joursI I'estoII
lias témoin dans nos cours Je-citations de
précidits fitites Le bonne foi par les avo-
cats, et nulleient applicables aut chulatas
lequel on les invoque. parceque ceux qu
citert ces dli- isionîs u cousnamenut pa bien
le, points de dioit et el fait cn liuge déci-
dés par ces précóentm.

Il est donc le toute nécessité, et comme
complément indispentsable du motivé des
jugusuemnts, de pourvoir à un moyen facile
et sûcr île pubibcité des jugements, et ce
moyen oi l'obtiendra sûremtîent par la pu-
blication les arrts des cours, Soit dans la
forme dus .Rapports . sgls soit dans
celle suivie par la Ivie d(e Législuatioii et
de Jurisruidence dont le manque t'encou-
ragemient necessité la supension.

La chlieu îLe ce journal périodique ayant
démontré qu'u ic semblable pubiication ne
pouvait se maintenir att umoen I'aibonniie-
uments parceque le prix eut était trop
élevé pour la généralité les moyens lu
pays, il faut avoir recours à un autre mode
le publicité et lui assurer toute al'tithteniti-
ité et la foi possibles. Pour obtenir ce

double rsultat, nous pensons qu'il suflirait
d'introduire dans les projets de lois ie judi-
catur maintenant soumis â. la considéra-
tion du parlement provincial, les disposi-
tions autorisant l'exècitifI à nommer dans
cliteun des grands districts des ofliciers
compétents pour rapporter fiilenitmî et
exactement d'après les ilsirs,les upoinits

lie fiüt et île droit en co o n, les plu-
luiries(des parties, l aao îîti s itées de

hart et d'autre et enintu le jioculitent moitivé,
et les raisons et îexbatous verbales
donnés par la cour lors de lai pronîonciationu
Ili jugement.

Comnue die raison. ces uoieiers devraient
être sans; et oui pourvoirait à leur sa-
laire en imposant une taxe légère sur cer-
aine procédure, par exemple sur chaqun
WIrit rapporté devant lus Cours de circuit
dans les aiaires aud cssus de £20, de. la
cour slpérietureu et de lia cour d'appel.
Ou lornerait ainsi un fonis qui Ferait perçu

par les (rl L!ers de ces cours et par euix
remis à certaines éïpoques, au receveur-
ghitral qui. à soit tour, paverait sur lesi
sunhtesi lui ainsi renies, lus salairu îles

uîo-ts et ce fonds couvrirait alussi
Part des fraisle Publicationdtiîe ces rap-

Par ce moyen tout le monde serait au fait
de la jurispruudrence îles arrmes. Oin auiait
uiai umne jîiv-iri.deine lixe, certaine,

cnitiitatue et me variant pas runstamment
d'un tribunal d'une Cour â lautre, et quel-
iluefois mêmeti ut jour au lendemain, coi-
ttle c'est le cas sous le présenlt systèmet de
jliucature.

Nous preuons la liberté d'atirer sur ce
sujet important, l'attention île Iadniiitra-
tin, et celle les representants. Nous aut-
rintia aimé à développer notre plant plus au
long, tmais le temps nue nous le permet pas ;
et d'ailleurs ce que nous venons de dire est1
stualisant oir mettre les lecteurs au nit ilde
ce queu noua sugg6rois.

Lyre Canadienne.--Nouns n'ons reçu
unme éprouve ut frontispice de la Lyre
Canadiienn. C'est une ebarmanie litho-

ghrapjihie qtii reprèsenute un jeune homme à
l'air mlnaolique, asiis aptitipied d'un arbre
avec ces parolesa titbas :

Et e'Lt anglîud ut uiuliie,
Quît je mt',nisreCpost',
Sur la phs haute branche
Le rosimaiuil clhnii.

Ily a longtemps Pie.

KNits espérons que Al. Rows'en rencon-
trera l'encouragement le pus libiral,
qu'i! miéite. Les iouscripteirs pour-
ront se procturer gratilmenucrt ce 'ronis-
pice au buretun de ce jour.al sou; quilules
jours.

Lundi, le bill dl'Indueuhmnîitê les pertes
souffertes par suite de Ila rebellion de 1837
et 38, a subi sa première lecture danis le
Conseil Législatif. Cette première lectut-
re estordinairement une uflaire ce routine ;
néanmeins un honorable Conseiller s'est OpI-
posé à cette lecture et après d'assez vifs
débats, le bili a été lu une première fois.
La deuxième lecture mu dli avoir lieu mur-
creui. Cette mesure passera dans le con-
seil à une majorité de 3 à 5.

E. 1. Fabru 'cutyer atété élu maire île
M'uotréail.

On a 'ait corir eus jours derniers le
bruitipîe ladmíî'mistrhiioin avait acheté' le
Canaedienî, et qtà M. Catclhon allait 'tre

nommé imîîpriiner de 'Sa Majesté os
ne savons d'où r'iiiiéitnt ces histoire, 4qui

ont préocupévement l'atte'ntinîi ublique,
mais nous somas en 'état le pouvoir de-
clarer qu'elles'atrent rensettfaisses.

Nouts avonobli il'aînoncer le décès,
à St. Thliîas,"n t Fière Manrc, le dernier
des rècollet&dit eanada.1

AcciDEnT.-ýaIledi après-midi, uine
chaîidièi éde la cîrderie le M. Convers ati
Pied du couran contenant du goudron,
-'est li am et le iqutie bouillai t ateint

:l'ingemCur John Mack, ut le cîatleuir
IgnncéDeinune, itípoint que le ;pr''iemiirc
est mort cuir le eop et Pautre a expirù hier
à l'hôpital. 1 pa r t que les deux victimes
de.l'nddent, s'iaercanut que la chi uidièý7
re avait atteint untropgrand degré le cia-
leun'jetèrent de leau froide dcestus, -ce
(lui fut Ca Lis de Ple:losion.- Mierve.)

Oh 'nôus prie de dire que t'eu M. Mont-
nmîiuny u'ta1piprtenmtuiî p4à1at la société des 3
meses, uuIs'I aà e.,dune messe.

Le choléra -L'arrivé ili Liirerpool '
'dont noi, aIvoIs paré avant-lieu avait ré-
panditl quîelques armes. On piéteilait1
que la imaladie qui -égnait à bord de ce nua-
vire était encore un lois le choléra asiati
que. 11 uue'n esu inici heureusement; Pen-
quête a établi qu'il Ie s'agit que d'une dis-i
senterie maligne. On devra toueufois faire
cin sote d'éviter reà rumeurs qui, à défaut
d'attre épidêmitie, 'slimientent chez beau-1
coup de-gens-le mal le la peur.

!t-( , s'rrU)

NOUVELLE REPRiS ENTAITION

isëe isr un Tab/au .//ppro:ùmt;f de
la Population dt /s-Canada, wppo- i
sée s'éleverà d 76604 âmes, ent 1.S.
En 1825, li popu'ation du Bas-Canada

était île 423,6S0 fiminel on 1S31 de 511,
919, et en 1S-1.4 dei 690,782 âmes. La
population ayant aggmenîté, de 1825 à
1831, de SS,239 antws, ci suivant cette

proportion elle aura.it doublé tous les 28 à
29 ans. De 1831 aà'14 , espace de 13
années, la population n'a1 augmentté( que
de 178,861 âmes, ce' qui tid'apres cette
nouvelle prolportioi. nue tk dublerait la po-
platiOn que tous les 37 -à 38 ans. L'in-
vasion îles cépidémies île 1832 et 1S34,
les troubles de 1837 et IS3S, accoiipa-
gués de 'migration au dehors, et la
diminution ue celle venait de l'extérieur,
peuvent expliquer ce ralentissement dans
l'a mentatiot >progressive de la population
du pays. Sir'accroissement le la popu-
lation eût continué dans lainme pur ou

portion qu'entre 1825 et 1831, le chiffre
auttrait été eut 1814 le 742,920, tan-
dis que le recensement fait à cette
époque ne la porte qIu à 690,7S2, c'est-à-
dire 52,140 atidessous ; la proportion Con-
timutant la mmtute, la population serait
au tjouîrdî'hui de 813,999. D'unii auître côté
le clitre le la population basé d'aoord
sur les reuetnememns le 1825 et 1831, et
continué jusqu'à ce jour sur I'augnentautioni
de 1831 à t1814, ue donnera que 745,811
tîmes

Si les choses étaient maintenant à peu
près ce qu'elles étaient avant le choléra
et les troubles, en calculant pour les
quatres dernières années sur l ibase de
Pa'rroissemet de 1825 à 1831, oi aurait
tiue augmentatin de 95,911, oui unu total
pour 181 île 786,693 ; itmais comme il est
très probable que le recensement de 1825
se trouve au desous Il, uchii-re réel plus
Peut..tre qu'aucun de ceux qui ont été
flaits depuis, le moyen l'appîrocher' le plus
près de la vérité serait de prendre un
term nmoven pour les quaitr edernières
ainuées entre les riacen-emiens le 1825 à
1831 et île 1831 lIS14, re lti donnera
une augmentation( le 75,52 âmes sur le
dernier reaencement. , tuit ttaiml pour
l'année 1848 îe i76,30 1.

Le chifire de lai puoulation ine fois
établi, il seruit thtsliiile le calculer lPac-
croissencit île chaque comté en parti-
culier, puisque cet maecroissement de

75,522 basé sur la derntière supposition,
est au total le lin populttion d'après le
receusemncait le 1841. comme untt està 9
plus quelques -fractions ; mais coimmte cet
accroissement n'est paa : le même dans
tous les comtés, i est nécessnire d'établir

des proportions approximatives qui mue

peuvent être appuyées que uir les con-
itaiseances plus ou moins exactes que l'on
a pu so procurer cuir l situation des
tiffrentes localités.

D'après les renseignements les plus
exacets, lai c!assiicatîion suiivanîte sembl le
nie deuvoi r offrir qîue bien pet dl'njectionis,

,ut et, suivanit tute pirobabilité, la pluîs

correcte qu'il soit possible de présenter en
l'absence d'un rècensement otficiel.

1.-Touites les localhtés nouvellement
étiblies'où se trouvent des teries fertiles à
des conditions avantiageuses, oîffrnut île
graids vantitages a 'émigaton venant. d"t
'dehors, atissi Lien pîu' celle qui laise les

parties du psillirculargées de population,
pour chercher au loim les terres à bon
marché et propres i faire des établisse-

mens.sur une échelle étendue.
2, Tous ces cou.tês qui ne.sont pas en-

tièremenît en culture,et qui offrent encore
de grandes facilitées aux. colons, ou ayant
des centres particuliers vers lesquels l'in-
dustrielete commer'ce attirent la .popu

lation. Ici l'augmentation est encore con-
eidérable, mais nue peut pas tout-à-fait

marcher le pair avec les localités classées
d1ans ilu cantêgorie précédente.

3. Cette classe comrprend ces comtés
qui possèdent qcuielqlue-unls les avattages
îde ceu: mui sont compris dans la deueièine
clisse, mais à un moindre dégré,. 'ayant
qu'un nombre très-limité de terres en bois'

debout.
4.. La qatttrilte et dernière classe se

compose de ces comtés qui tue sont plus
susceptibles qhue d'un bien faible accrois-
semuuent, étant etntiéruueutt en culure et
inuayant pas le ressources particulières,
indépendantes de l'agriculture, capables
de soutenîir uie grande augmentation de

populatiun.

PAR LE TELEGIMPfE.

CHIAMBRE D'ASSEMBLÉE.
.Mercredi, 14.

M I lolmes introduit u Bill pour incor-
porer la Compagie du chemmi de fier du
St. Lautrent A l'Atlantuque. 2e lecture
lundi.

M. Chauveau introduit mun bill pour
amnlr la lui relativemenit à l'institution
les actions mixtes dans certains districts.
2de lecture.

Le bilg de QuIarantaine et passé.
La seconde lecture de Bill pour amender

les luis é'uésure a t remise ai six mois.
iour 40; contre 29.

XIorn. Chron.

Nouvelles de l'Etranger.
cottis:sE'omu.us'ec t'ÂDnrtcuicltaz iDE

lume, 1 février ISi-9.
Demain, s'ouvre la Constituante : le

parti exalté -veut faire proclaier la Réptu-
bligue, mais depuis quelques jours inos

uministres semblent reculer devant cette
idée, dont les conuséquuenuces les épouvan-
tent. Tout les rapports qu'ils reçoivent de
leurs agents dans les Provinces les conufir-
nmentd ans cette répulsion, et c'est pour ce-
la qu'en ce moment ils se rapproeehnt le
Galletti et de Maiiaii, chefs de ce pairti
de juste-milieu qui nfous i jetés datis l'abi-
me. Hier soi onacommencéitravailler
dans ce sei ai sein d'une réunion pépai-
ratoire tenue au palais Borromieo, où se
rltuvaienut plus de soixante-dix imembres
de la prétendue Constituante. Un des
moyens qu'ils comptent employer pour alt-
teimdre leur but est de persuader i huit OI I
dix de nos démagogues lis plus violents

le quitter voliiaireient Rpune pour quel-
que temps. Ce moyen leur a réusnei déjà
une fois quandl la garde civique révoltée
demanda 'expuil-iot des étrangers:vous
vous souvenez qu'à cette époque Gaibail-
di, Gavazzi et d'autres voulurent bien con-
sentir n s'éloigner. Mais les ci rconstacires
sont cItanmgées, et aujourdhu i ils ai auront
pas la même complaisance. Dèsidemamin,
arrivent ici la légion.1leara et unmue eti-
tue des ptus furieux démngoges d'alie, les
mêmes qui ont dernièrement execuIé à

I'lorence la relpresentationt d'émeute par
laqueIleu1 na imuiposé au pailement toscai
le vote le la Constituante italienne. C'est
là, pour nos exaltus, un puiass:ant renfort. ucrpus îles volontaires renutis de Veniu r
Il litr rend tout leur audace ; ilsl ue céde-
rout certainement pas. Les initres ce-
pendant paraissent dlterminès à t'ire tous
leurs eirtis por qu'on nu'en viei tnte pas
immédiatement à leclarer la dhéantc ut
Pape. Ils emploieront toute leur miiiilten-
ce pour obtenir gn'on envoie île nouveau
une dépiluttion fà lue IX pour le prier de
revenir à Roume. Les esprits incertainîs,
dont le nombre est toujours fort grand, ni-
puiront cette idée dans le seul but de ga-
gner tdt 'temps, car tout le monde sait bien
que le Pape tic peut pas se rendre a pareille
invitation. Telles sont ce matin, les dis-
positions des partir i que ceront-elles de-
main ? Nos ministres voudraient bien tue

puis aIlr j usqu'au bout, ils ont peur. Nais
les gens auxquels ils ont affaire leur font

des carabmiiers.
Après la légion ronainte evoll miambu

par l'épicier Galetti, qui itoius arriva lu I1

janvier, nous avons reçu, le 31, le l égit
dles revenantIs dI Veise Reuci r ni '

On n'a rien nrgé p rii'leur procurer
entrée triminphtil, m't itu simu l
ont excité seratit vrainiit diîivile à de
re, iar il n'y en a pas eu. Ces hers ni
ritalient cependant un autre accueil a
que vous puissiez e juinger, icii u

eutirs exploits. V'enricdhi soir, '2 fui
troia d'entre eux se rendirent à î i- a
Saint-ihl et deumtanèrent a in iai

recteur île l'établissement, le aulitu
T'sti. Ilîtrodlîuits auprtiu'ès île Son Eminl'

ute, iiin îe ccs briganidis lui delmad li hi>

anit h'lîonnmîeur de le c uonnntre. L1

plu depeinlceore, et il est lenpossible
que,., sous le poids de ce sentetnent, l.eurs
id ie cangent de nouveau et qu'ils ni
soielnt les premiers à demander ce q'exi-
gent leurs rouges adversaires.

Vous pouvez avoir une idée des. senti
mentsqui animent ces derniers par le récit

ans les journaux de la reunion ver-
dreii soir, 2 février, au théâtre îTardi-
naeîo. ,Vo-us8,ýd'un · 0ous yauleremarqué lediscours
d'un ce ta n abbé Ardirîuî ;ce miérable
cles ll d'un apotiealice e'Acquasanta,
dans la délégation tscoli. Obligé de
quitter son plya jîpur cerains écrits qui lui
avaient attiré de fâcheuses affaires il vient 1
Rome. Une honnête famille eut pitié de lui
et daigna le.recevoir. Pour témoigner ja
reconnaissance il la dénonça, Paccusant Le
manger grps lesjourb maigres. Il i'était
jusiqu'à présent connu que par ce trait
d'hîéroïque piété. Tel est 'apôtre qui tnous
prcha vendrediJ'apostolat civildu petple
et la nécessité d'abolir le domaine tempo-
roi des phpes. Ses paroles furent accueil-
iespar des p udissemes frénétiques,
et.la.iéuiiont se sépara aux cris de : Vite
la 1?publigue 1 qui retentirent toute la nuit
dans les rues de Rome.

On m'écrit de Caüte que la Russie a
iis son veto a toute inttervention armée le

la rance dans l'Etat pontifical et que,
d'autre part Pie IX persiste à repousser
toute idée d'intervention autrichienne. Il
me semble que les puissances catholiques
se montrent par trop oublieuses de letrs
devoirs. Jusqu'ici, qu'ont-elles fait pour
le Pape ? Des compliments de condoléan-

.ce. On stygmatise le peuple romain, et
on n'a pas tort ; niais n'est-ce pas austitun
immense scandale, que cette ilnactioi pro-
longée les puissances. La France, dit-
on, a éié d'aord arrêtée par PAnleterre,
maintenant elle est arrêtée par Russie.
Est-ce que dans une question pareille il e.t
permis à la Fratice de se laisser arrû-
ter ?

Je laisse ce sujet, qui m'entraînerait
trop loin, et j'ajoute quelques mots s ce
que je vousi i marqué da as nies derniièive
lettres. sur la mia re dont on it fait les
élections. Dain toit P'Etat, ce sont le.,
verrIes olic aubs q ui les ont faitce. ls
étaient pour cela organisés depuis loig-
temps. On en avait étabi juue dl
le- pus petites villes, et phriout ils règntîa
souverainement, On ie petit se tîire tM
idée de la terreur qu'ils inspilreii, et c'c:t
à Paide de cette terreur, ie la nce,
de la llmenace, dui neîsoige et de la riic
qu'on est parvenu à i l tnir le nombre vou-
in le votants pour la validié de l'éltcriii,
et à faire déposer danls 'orne des kiîlluiii.s

que les seigineurs et îinaitres duit lieu ont eu-
suite coumplés et vérifiés sans aucun onrCu-
1e, et iir leuels ils ont vu lesInm initaal
leur plaiuit d'y voir.

Je vous ai lit utî' Rone le chlifre dî
voltans aété îe 23,54.é J'alliirice qui
iur ce nombre il n'y avait lais 3,000 éleii-

teurs séiutîx. Le reste se comiil pue l;
soldats, de iialades, de repris de j'iiir,
île icges qui o t voté trois et quatre hu. et
sirttt l'étirangers viagabons it autrî
accourus li Rme le tous les citt.

A Feretitito, dans la mnage u
Romle, o n'a pu parvenir i fornier le i

lége éleuttoiral il n'yi a pts vil le vote.

n'y cil a pas uit nîoî plus i Aiatri Ili a '\.
roli ;ce qui n'a pas empêchéli e trouver uin
ceîtaiii nonibre de vontil tpour former Ih
députation d(Ji cetto povinice, oiù en ) ui

tains lieux uin persiste a payerIv ' di iti

mouture parce que les lihabiit.Ints lie recott-
naissent point (lue nos dictaeurs.aientiml

pouvoir égiitime, et regardent par cani

iiiet J'abolition pronoinée upar eux coitunt

illégale. IOnns toute la province de M.1
cerata, iur 23,000 électeurs, il i iyii
Iule .5,400 votants, d'où il tiiit dedi"

1 800 votes île la légiuo Garibl


